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"Ouvrier 
indUpènsable·'lI 

Et ."industtf~.(de guerreU 
;.;.... Préci-

sions 

: Ottawa, a( (Du Service de l'in
: formalion)5_ Qu'est-ce qu'un "ou
. vr~er indispensable" Ckey man) et 
qu est-ce qu1une "industrie de guer

, re"? C'~st l'Lmportante question que 
1 se posenttecrues et employeurs 

(le puis la d~but de la campagne ac
tuellement ~n cours pour recruler 
;~2.0[}o hommes pour l'armée active. 
Un homm(l;'pèut être un l'ouvrier 
indispensable" dans une industrie 
sans pour(re~a avoir rlroit au congé 
spécial lui permettant de continuer 
son travaili POUl' cela il doit être 
employé ltffRruement dans une "in
dustrie de guerre". Pour éviter tout 
malentendu' il ce sujet. le quartier 
général de la Défense. nationale 
vient de Pl,lplier des instructions 
dans lesquelles ces deux expres
sions sont spécifiquement définies. 

! L'expression "~ouvrier indispensa
ble" sert là désigner tout homme 
employé dans une "industrie de 
guerre" ,et dont l'occupation ne 

~ peut être Înterrompue sans entrai
, ner . une diminution sélt'ieuse du 
. rendement de l'industrie qui l'em-
ploie. 

L'expression "industrie de guer
re" désigne tout employeur qui 
exerce son activité dans un domai
ne essentiel à la poursuite heureuse 
de la guerre. 
. Ce n'est pas il l'employeur qu'il 
appartient de déterminer l'appIica
tionde ces expl'essions; l'autorité 

,compétente est la commission des 
Services nationaux de guerre éta-

,blie dans chaque division adminis
trative en vertu .de la loi concer
nant la mohilisation des ress0:trces 
nationales, Ceux qui semblent être 
des "ouvriers indispensables" et, 
qui désirent s'enrôler sont effecti
vement enrôlés; ils subis~ent l'exa
men médical et bénéficient ensuite 
d'un congé pOUl' continuer deva-I 
quer il leur occupation civile en at- , 
tendant que leur cas soit soumis à 
la commission. Lcurs employeurs 
sont mis au .colll'ant. Il appartient 
alors à chaque enfployeur d'établir 1 

fi la satisfaction rie la commission, 
c1'abord qu'il exerce son activité 
dans une "industrie de guerre", et 
ensuite que SOll employé est un 
"ouvrier indispensable". Cette pro-

I
· 

cédure peut être modifiée par un 
accord intervenu entre l'intéressé,' 
son employeur et l'officier de re
crutement du distrkt; celui-ci peut l' 

accorder à l'employé un congé qui 
durera le temp.s jugé nécessaire par 
le commandant dn district pour l'é- ' 
tude du cas.p:u,ticlllier. Mais tant 
dans ce cas que dans ceux qui im
pliquent un appel il une commis-I 
sion, celui dont le cas ci;l il l'étude 
.loit consentir à l'ajournement de 
sail service actif. 

Il n'est pas forcé de contînuer 
son travail malgl'é lui. Dans tous 
les cas cepend:mt il ('st susceptible 
d'être appelé en sel'\'ice n'importe 
(!u3ncI avant la fin de son congé 
J)oun'u qu'un avis rlehuit jours ait 
été donné et il l'employé et à l'em
ployeur ... Cela peut fairç l:objet 
d'un appel denm t la commlSSlOl1 et 
celle-ci peût ac(~order une prolon
gation du congé. Cette procédure 
est simplifiée par l'émission de fàr-· 
mules, dont l'unl' doit être r('mplie 
par la reuue RU moment de son. 
enrôlement. Cette formule est re
lative il son degré d'instruction et 
il ses capacités; cela aide non seu
lement il préciser les relations de 1 
l'employé avec l'industrie s'il en' 
existe, mais la possibilité de le pré
parer à l'un des métiers techniques 
de .l'armée. Un employepr qui en 1 

appelle de l'enrôlement d'un "ou
vrier indispensable" est obligé de' 
produire lIne déclaration asser
mentée donnant les raisons pour 
lesquelles l'homme qui désire s'en-I 
rôler devrait bénéficier d'un congé 
de l'armée pour conserver son em
ploi civil. . i ......... 


